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Paroissiens et paroissiennes,

L’équipe pastorale et le Conseil paroissial de pastorale (C.P.P.) vous présentent avec
fierté le projet pastoral paroissial d’évangélisation.

Ce projet pastoral est le fruit d’une réflexion et d’un travail de collaboration avec une
cinquantaine de paroissiens et paroissiennes qui ont bien voulu répondre à l’invitation de
participer aux différentes étapes de son élaboration. Il se veut une visée à moyen et long
terme qui oriente l’ensemble de la vie de la paroisse Bienheureux-Jean-XXIII et qui
donne un sens à toutes les actions et activités qui se réaliseront au cours des cinq
prochaines années (2007-2012).

Le projet pastoral énonce d’abord la mission, le but ultime visé. Il précise ensuite trois
orientations qui doivent guider les actions et le choix des moyens pour actualiser la
mission. Il énonce également les valeurs dominantes retenues qui doivent servir de
référence dans les attitudes et comportements à adopter et qui doivent transcender les
décisions et actions administratives et pastorales. Il prend finalement toute sa
concrétisation dans les dix actions à réaliser touchant les quatre grandes dimensions de la
vie chrétienne :

• Annonce de l’évangile et éducation de la foi
• Prière et célébration
• Vie fraternelle
• Engagement pour la transformation du milieu

Nous souhaitons que le projet pastoral soit inspirant pour tous les croyants et croyantes de
la paroisse qui désirent être des témoins de la Parole de Dieu dans leur vie quotidienne.
Nous souhaitons aussi qu’il permette aux membres de notre communauté chrétienne de
tisser des liens fraternels forts et qu’il encourage le plus grand nombre  à l’engagement, à
la participation et à l’action.

Des remerciements sincères s’adressent à tous les paroissiens et paroissiennes qui ont
participé à l’élaboration de ce grand projet et qui ont accepté de consacrer temps et
réflexions pour vivre toutes les étapes de cette démarche exigeante.

L’équipe pastorale et le Conseil paroissial de pastorale
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Nous, croyants et croyantes de la paroisse
Bienheureux-Jean-XXIII,

puisons à la source de la Parole
et soyons des témoins

du grand projet d’Amour de Dieu.
Ensemble, formons et soutenons

des groupes de partage et d’échanges
et travaillons concrètement à l’évangélisation

et à la transformation de notre milieu.

Pour actualiser la mission, trois orientations guident les actions et le choix des
moyens pour les mettre en œuvre :

• L’évangélisation doit être au cœur de toutes les décisions prises et de toutes les
actions entreprises, qu’elles soient pastorales, administratives ou organisationnelles.

• Les objectifs et les moyens pour atteindre la mission sont portés par le plus grand
nombre et visent la participation du plus grand nombre de paroissiens et de
paroissiennes.

• La mission, les actions et les moyens touchent les quatre (4) dimensions de la vie
chrétienne :

� La vie fraternelle,
� L’annonce de l’Évangile et l’éducation de la foi,
� La prière et la célébration,
� L’engagement pour la transformation du milieu, par des activités

d’entraide et de justice sociale.
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Valeurs dominantes qui doivent servir de référence dans nos attitudes et nos
comportements et qui doivent transcender nos décisions et actions administratives et
pastorales.

• Le respect des personnes et de leur cheminement

• L’ accueil inconditionnel de tous, sans préjugés

• L’ ouverture du cœur

• L’ adaptation aux réalités d’aujourd’hui (dans les discours,
      les actions et les moyens pour les réaliser)

• La présence aux gens, ici et maintenant, sur le terrain

• La mise en valeur et la valorisation des expériences,
      des habiletés, des talents

• L’ entraide, la solidarité, la justice sociale

• L’ humilité  dans nos approches, nos gestes, nos actions

• L’ union des forces vives pour faire ensemble

• L’ engagement, l’implication, la participation.



                          
- -    
-

5

Les 10 actions à réaliser au niveau des quatre dimensions de la vie
chrétienne, au cours des 5 prochaines années, soit les années 2007 à
2012.

Annonce de l’Évangile et éducation de la foiAnnonce de l’Évangile et éducation de la foiAnnonce de l’Évangile et éducation de la foiAnnonce de l’Évangile et éducation de la foi : : : :

Action1 : Parler d’avenir

Afin de renouveler et de clarifier le processus d’éducation de la foi, l’équipe pastorale et
les responsables désignés précisent le projet catéchétique de la paroisse et ses démarches
d’initiation à la vie chrétienne, en s’inspirant du modèle catéchuménal.

Année 2007-2008

Action 2 : connaître et découvrir

Afin de répondre aux besoins de formation continue d’éducation de la foi, l’équipe
pastorale et les responsables désignés s’assurent qu’une solide catéchèse soit offerte aux
adultes de notre paroisse, et ce, en partenariat avec le Diocèse ou d’autres paroisses
environnantes, s’il y a lieu : cours de bible, de catéchèse et autres ressourcements
spirituels (ex : comme la montée spirituelle vers le Congrès eucharistique de juin 2008).

Plan d’action : année 2007-2008
Mise en œuvre : années 2008 et suivantes
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Action 3 : Offrir de l’idéal aux jeunes

Afin de permettre aux jeunes de s’inscrire dans un cheminement continu d’initiation à la
vie chrétienne, l’équipe pastorale et les responsables désignés de l’Éveil de la foi, des
Labos d’évangile et de la préparation aux divers sacrements

• Consolident les actions existantes et établissent, s’il y a lieu, et autant que
faire se peut, des partenariats avec les écoles (des actions et projets pastoraux
à et avec l’école), et autres instituts religieux catholiques.

• Inventorient et mettent en place des actions pour combler les vides de la
formation : l’après baptême, l’après labos d’évangile, l’après confirmation.

Des pistes : partage des jeunes foyers, petite pasto, place des grands-parents, etc.

Plan d’action : année 2007-2008
 Mise en œuvre : années 2008 et suivantes

Action 4 : Réaliser des projets avec les ados

Afin de rejoindre les adolescents, de se mettre à l’écoute de leurs besoins, de répondre à
leur soif de spiritualité  et de  développer leur sentiment d’appartenance  à  un groupe,
l’équipe pastorale, le comité de pastorale sociale et  les responsables désignés, en
partenariat avec les écoles ou d’autres groupes sociaux, s’il y a lieu,

• Voient à la formation et à l’animation de groupes d’échange et de partage.

• Mettent en place des projets, par et avec eux, leur permettant de développer
leurs habiletés et talents, d’actualiser les valeurs chrétiennes présentes chez
eux (entraide, solidarité, justice sociale, environnement, etc.), et de nourrir
leur besoin de spiritualité.

            Ex. de projet : participation à la marche anti- pauvreté.

Plan d’action : années 2008-2009
Mise en œuvre : années 2009 et suivantes
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Prière et célébrationPrière et célébrationPrière et célébrationPrière et célébration

Action 5 : Cheminer avec d’autres

Afin de porter davantage les préoccupations de la communauté, de travailler plus
concrètement à l’évangélisation et à la transformation  du milieu, les différents  groupes
de prière de  la  paroisse  s’ouvrent sur la communauté : chaque année,

• Ils invitent plus souvent les paroissiens à venir prier avec eux,
• Ils mettent en place des mécanismes d’échanges et de ressourcements

intergroupes de prière,
• Ils soutiennent certaines des actions concrètes initiées par les groupes et

mouvements des autres dimensions de la vie chrétienne.

Plan d’action : année 2007-2008
Mise en œuvre : années 2008 et suivantes.

Action 6 : Se renouveler et s’adapter

Afin de célébrer la Parole de façon plus vivante et significative, le comité de liturgie et
autres responsables désignés,

• Renouvellent les célébrations eucharistiques afin de les adapter davantage à
notre époque, qu’elles soient empreintes de dynamisme et visent la
participation du plus grand nombre de paroissiens. Chaque année, ils
expérimentent et consolident des formules nouvelles : liturgie de la parole
préparée en petit groupe, homélies partagées, capsules d’information,
célébrations progressives, célébrations par et pour les jeunes, etc.

• Expérimentent des célébrations de la Parole, sans eucharistie, animées par des
laïques et/ou des groupes de prière.

• Portent une attention, lors des célébrations particulières, afin de rejoindre les
gens qui fréquentent occasionnellement l’église et de leur donner le goût de
vivre l’évangile. (contenu et animation préparés en fonction de cet état de fait)

Plan d’action et mise en œuvre : années 2007 et les suivantes.
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Vie fraternelleVie fraternelleVie fraternelleVie fraternelle

Action 7 : Développer le sentiment d’appartenance

Afin de développer et d’entretenir l’appartenance à la communauté et de nourrir la vie
fraternelle entre les membres, l’Assemblée de fabrique, le Conseil d’orientation pastorale
et les divers groupes de vie fraternelle, organisent chaque année diverses activités qui
amènent les membres de la communauté à se rencontrer, à échanger, à se divertir :

• La Fête familiale annuelle
• Des concerts bénéfices
• Des soupers bénéfices
• La Fête de reconnaissance de l’action bénévole
• Des soirées de divertissements
• Des conférences sur des sujets divers et d’actualité
• Des collaborations proactives avec l’Arrondissement
• Une Fête pour célébrer la vie communautaire de notre paroisse
• Etc.

Planification annuelle des activités par chacun des groupes.
Coordination par l’établissement d’un calendrier annuel.

Mise en œuvre : années 2007 et les suivantes.

Action 8 : Communiquer et informer

Afin de bien informer les membres de la communauté, de diffuser un message clair et
rassembleur, les membres de l’Assemblée de fabrique et le Conseil d’orientation
pastorale ainsi que les divers groupes et mouvements de la paroisse, développent et
intensifient les moyens d’information et de communication pour rendre compte des volets
pastoraux et administratifs de la paroisse :

• Le C.O.P. voit à la création d’un comité de l’information responsable de
coordonner la diffusion de l’information et de participer à la réalisation de cet
objectif.



                          
- -    
-

9

• Chaque groupe ou mouvement concerné voit à la fréquente utilisation des
médias disponibles :

• Site Web de la paroisse, Info-Jean, feuillet paroissial, journal local,
radio communautaire, présentation-affiche au babillard de l’église, et
autres formules.

• Le responsable du site Web l’enrichit et le met à jour régulièrement. La
diffusion de l’adresse du site est faite à toute la population du territoire.
Des sujets :
-Chroniques originales sur les organismes paroissiaux et communautaires
-Information et mise en valeur des réalisations
-Appels à tous
-Des articles pastoraux
-Témoignages
-Etc.

Plan d’action : année 2007-2008
Mise en œuvre : années 2007 et suivantes

Action 9 : Assurer un soutien

Afin que les personnes aient le goût de s’engager et développent une belle assurance dans
leur action bénévole, le Comité d’orientation pastorale et l’équipe pastorale, en
collaboration avec les responsables des comités et mouvements, organisent divers
ressourcements : spirituel, développement personnel, travail en équipe, animation, etc.

• Cueillette des besoins
• Recherche de personnes ressources et d’instituts de formation
• Offres de perfectionnement
• Mise en œuvre
• Etc.

Plan d’action et mise en œuvre : années 2008 et suivantes.
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Engagement pour la transformation du milieuEngagement pour la transformation du milieuEngagement pour la transformation du milieuEngagement pour la transformation du milieu

Action 10 :S’engager ensemble

Afin d’être des témoins actifs de la Parole et d’incarner les valeurs chrétiennes,

• les divers groupes et mouvements de la paroisse et plus particulièrement ceux
liés à la mission «transformation du milieu» s’engagent, chaque année, dans
des actions concrètes d’aide, d’entraide, de solidarité, de justice sociale qu’ils
initient ou réalisent, s’il y a lieu, en partenariat avec les organismes
communautaires du milieu.

• le comité de pastorale sociale suscite des collaborations avec les autres
mouvements et partenaires du milieu. Il s’engage à
• Faire connaître les efforts communautaires du milieu.
• Échanger sur les problématiques du milieu.
• Faire connaître les organismes d’aide et d’entraide qui oeuvrent dans notre

milieu (bottin, site Web, etc.)

Plan d’action 2007-2012
Mise en œuvre : années 2008 et suivantes
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